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ARTH’IMMO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 11 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 février 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes du procès verbal de l’AG en date du 25.01.2021 de la SAS ARTH’IMMO au capital de 2 000
euros dont le siège est 4 bld Raspail 84000 AVIGNON RCS 798 704 243 AVIGNON, statuant dans le
cadre de l’article L 225-248 du code de commerce , il a été décidé de ne pas prononcer la dissolution
anticipée de la société bien que l’actif net soit devenu inférieur à la moitié du capital social
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
3950351
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